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Joyce Picther
Compagnies aériennes : un dossier 
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Propos recueillis par Olivia Dufour
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Par le Centre d’étude et de recherche 
en droit des procédures (EA 1201) 
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Compagnies aériennes : un dossier 
à 5 milliards d’euros ? 149k4

Entretien avec Joyce PICTHER, fondatrice du cabinet Pitcher Avocat

Propos recueillis par Olivia DUFOUR

Par une ordonnance du 24 octobre dernier, la Cour de justice de l’Union 
européenne  a considéré que les passagers subissant un retard de plus de 
3 heures n’avaient pas à présenter leur carte d’embarquement pour être 
indemnisés, mais que c’était aux compagnies de prouver que le passager 
n’avait pas embarqué. Joyce Picther, fondatrice du cabinet parisien Pitcher 
Avocat, qui est à l’origine de ce recours, nous explique les conséquences 
économiques et juridiques majeures de cette décision.
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